
Séance du conseil municipal du 2 juin 2010 
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Étaient présents : Mmes Mrs : NIORT André Maire, BOUTEILLER Guy, VASSEUR Nathalie, DENIS Michel, 
Adjoints, BEAUCHENE Damien, GUILLOT Jean-François, MAURICET Jean Paul, BERTHOME Laurence, PO-
ROU Noël, LE ROUX Marguerite, BOISGARD Thierry,  LACASSIN Nelly, Conseillers municipaux. 
Étaient excusées : ONILLON Florence, BRUNET Nadine 
Pouvoirs :  Mademoiselle ONILLON Florence a donné pouvoir pour la représenter, émettre tout vote et signer tout 
document à Monsieur NIORT André. 
Madame BRUNET Nadine a donné pouvoir pour la représenter, émettre tout vote et signer tout document à Mada-
me LACASSIN Nelly. 
        Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil municipal du  
5 Mai 2010 
 Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal est approuvé. 
APPROBATION DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES – VOIRIE 2010 

Monsieur le Maire rappelle qu’une consultation a été lancée 
L’analyse des offres est la suivante :  

 
 

L’entreprise RTL informe la municipalité que son matériel n’est pas homologué pour mettre en œuvre du 
fluxé et propose donc une solution avec variante à l’émulsion de bitume résiduel. 

Concernant les autres candidatures, l’analyse des offres n’a révélé aucune erreur matérielle. 
La Commission a retenu l’Entreprise HARDOUIN qui a proposé l’offre économiquement la plus avanta-

geuse. 
Le Conseil municipal décide de confier les travaux de voirie 2010 à l’entreprise HARDOUIN de SOUZAY 

CHAMPIGNY  et autorise Monsieur le Maire à signer les pièces correspondantes. 
ADHESION AU PEFC 

La Commune de BREZE souhaite faire certifier sa Forêt et adhère donc au PEFC. 
APPROBATION DU DEVIS PROPOSE PAR L’ONF 
Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal du devis de travaux pour un montant aux environs de 1 250€ ré-
alisé de manière spécifique par l’ONF en une fois pour une durée de 20 ans. 
Le but : repérage des limites (positionnement exact), pose de plaques, marquage à la peinture et enlèvement de la 
végétation gênante. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte le devis proposé par l’ONF. 
PRESENTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT BAFFOU SUITE A U PLAN ELABORE PAR LE 
CAUE 

Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal du projet d’aménagement du site de BAFFOU élaboré 
par le CAUE. Le conseil municipal a débattu sur le projet de la création d’une zone de loisirs. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré autorise le Maire à poursuivre les démarches auprès des dif-
férents services administratifs. 
 

Entreprise Prix de prestations H.T. Prix des prestations TTC 

SARL HARDOUIN 14 372,50€ 17 189,51€ 

DURAND 15 475,00€ 18 508,10€ 

ATP 15 785,00€ 18 878.86€ 

TPPL 20 837.05€ 24 921.11€ 

RTL 14 070.00€ 16 827.72€ 
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LOCATION D’UN TERRAIN A UN PARTICULIER  
 Le Conseil municipal ne souhaite pas donner suite à la demande d’un particulier concernant la location d’un 
terrain. 
ACQUISITION D’UNE REMORQUE POUR LES SERVICES TECHNI QUES 
 Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’il est nécessaire d’acquérir une remorque pour les servi-
ces techniques de la Commune, suite au vol de celle-ci en décembre dernier. 

Divers devis sont à l’étude à ce jour,  le coût de cet achat se fera aux environs de 
 1 100€ TTC. 
 

ACQUISITION D’UN LIMITEUR DE NIVEAU SONORE POUR LA SALLE DES LOISIRS 
 Monsieur le Maire fait part au Conseil municipal d’un devis de l’Entreprise REXEL de SAUMUR d’un limi-
teur de niveau sonore pour la salle des loisirs. En effet, cette installation permettra de bloquer les décibels lors de 
manifestations (mariage etc…) et diminuera les nuisances que cela engendre au voisinage proche. Montant de cette 
acquisition : 1 562.11€ 
 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte ce devis. 

La séance est levée à 22 heures 

VIE LOCALE 

COMMISSION PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL 
 

La commission s’est réunie en vue de la préparation des journées du patrimoine du 18 et 19 septembre 2010. L’église 
pourra être visitée de 10h à 12h et de 14h à 17h sur ces deux journées. 

COMMISSION VOIRIE 
Les travaux d’enfouissement des réseaux de la 
rue du stade et de la rue des vignes touchent à 
leur fin. 

Une médaille pour l’apprenti 
Un jeune de notre commune, Christopher Denis, 17 ans,  a 
été récompensé pour la qualité de son travail. Christopher 
a remporté la médaille d’argent au concours départemental 
du meilleur apprenti de France (CAP couvreur zingueur). 
Employé chez Mr Potier Franck, artisan à Montreuil-
Bellay, il a réalisé un mini toit (construction et couvertu-
re). Cette réalisation lui a demandé 150 heures de travail. 
Félicitations Christopher. 

COMMISSION COMMUNICATION 
Si vous souhaitez recevoir la p’tite gazette au format électronique (et en couleur !) en avant première, adressez-nous 
par mail vos coordonnées électroniques et postales. Votre geste aidera à préserver l’environnement (diminution de la 
consommation de papier).  

�  : secretariat.mairie.breze@wanadoo.fr 

Nouvelle perspective de 
la rue du stade. 
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Info Clic 
 
Si vous avez besoin d’une aide pour les activités de la vie quotidienne, vous pouvez employer une personne que vous 
rémunérez en Chèque Emploi Service Universel (CESU). 
Avec l’accord du salarié, le CESU permet de le rémunérer et de le déclarer de manière simplifiée. 
Le CESU existe sous 2 formes : 

Le CESU « bancaire » : il sert à rémunérer un salarié en emploi direct. Le volet social contenu dans le carnet est 
à envoyer au Centre National des CESU pour permettre de déclarer votre salarié et sa rémunération. Le cen-
tre national des CESU se charge de calculer le montant des cotisations sociales. Ces cotisations seront alors 
prélevés sur votre compte bancaire. 

Le CESU « Préfinancé » : nominatif et à valeur prédéfinie, ce CESU est cofinancé par un employeur, un comité 
d’entreprise, une mutuelle, une société d’assurance… 

Vous pouvez demander les CESU à votre banque qui effectuera votre demande d’adhésion. Vous pouvez également 
le demander à votre caisse de retraite, qui peut parfois vous accorder une aide financière sous forme de CESU. 
 

CLIC du Pays Saumurois 
Résidence Clair soleil 

165, rue Antoine Parmentier 
49400 SAUMUR 

02 41 51 47 50 

INFORMATIONS PRATIQUES  

TRI SELECTIF 
Depuis la mi-Mars, nous apportons notre tri sélectif dans les containers mis à disposition par la SEMAE. Cette nou-
velle démarche nous engage davantage dans le tri et sollicite davantage notre civisme et notre bon volonté. Il est 
donc nécessaire de respecter les consignes de tri et de ne pas déposer ses déchets non-recyclables ou encombrants au 
pied des containers. Nous vous remercions pour vos efforts et votre bonne volonté. 

Vous recherchez un maître d’apprentissage !!! 
Dans le cadre d’une convention signée avec le Région des pays de la Loire, la Mission Locale du Saumurois et le 
CFA de la CCI de Maine et Loire, proposent d’avril à octobre des ateliers de recherche de maître d’apprentissage. 
Ceux-ci se dérouleront dans les locaux de la Mission Locale qui met ses outils à disposition de tous les jeunes. 

L’inscription se fait auprès de l’accueil de la Mission locale, Place de l’Arche Doré à Saumur 
ou par téléphone au 02 41 98 23 45 ou à la mairie. 

PORTES OUVERTES CARRIERES LUCET 
Nous avons ouvert début 2009 une nouvelle carrière souterraine d'extraction de Tuffeau, -le Clos de midi – 49260 
BRÉZÉ, qui a pris le relais de notre précédente carrière Les Belles Caves depuis quelques mois. 
Parce qu'il s'agit d'un événement peu fréquent dans notre filière professionnelle, nous ouvrons exceptionnellement les 
portes du Clos de Midi au grand public les samedi 19 et dimanche 20 juin 2010 de 10H30 à 17H30. 
Au programme: 

Visite des galeries souterraines, 
Démonstration d'extraction à l'ancienne, 
Démonstration d'extraction selon les méthodes actuelles (Débitage, Extraction, Purge, Boulonnage) 
Sculpture sur paroi souterraine. 

Ce voyage au (presque) centre de la terre sera l'occasion pour nous de vous faire 
découvrir notre savoir-faire et partager la passion de nos carriers pour leur mé-
tier. 

Lucet – L'Épinay – 49260 BRÉZÉ 
tél: 02 41 51 61 06 – fax: 02 41 51 96 20 
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MAIRIE  

Tel : 0241 51 62 07-Fax: 0241 51 62 99 

HORAIRES D'OUVERTURE  

Lundi et jeudi :      9 h 30 à 12 h 30 14 h 30 à 16 h 30 
Mardi /Mercredi / Vendredi :      9 h 30 à 12 h 30  

SITE INTERNET DE LA COMMUNE : www.mairie-breze.fr  
Adresse Email : secretariat.mairie.breze@wanadoo.fr  

 

DATES A RETENIR  
19 juin : Fête de la musique (comité des fêtes) 
19 juin : Gala de danse 
20 juin : Kermesse école Saint Vincent 
27 juin : Fête de fin d’année école du chat perché 
2 juillet : Finale challenge la rennaissance 
13 juillet : Fête Nationale, feu d’artifice, bal 

Prochain conseil : 30 juin 
Prochaine parution de la p’tite gazette vers le 10 jullet 
Merci de nous faire parvenir vos articles pour le 5 juillet . 
(si possible sous format Word®) 

Du champ à votre assiette. 
Connaissez- vous bien le fruit « vedette » de l’été, que vous apprécierez jusqu’à l’automne comme  entrée ou dessert. 
C’est une cucurbitacée, dont le nom botanique est cucumis melo, d’une origine controversée (Inde, Amérique Cen-
trale, Afrique Tropicale, Asie ou Egypte) ? Elle est cultivée, à la fin du 15éme siècle en France dans la région de 
Narbonne, et aujourd’hui dans treize départements et avec succès dans notre département. 
Le melon. 
 Il est cultivé dans notre région et particulièrement sur notre commune (environ vingt hectares pour 2010). C’est une 
plante herbacée, annuelle et rampante. Des fleurs jaune d’or, mâle et femelle sur le même pied. Elle a besoin d’une 
terre riche en matières organiques et potassium. Elle demande des soins pointilleux et  la diligence de tous ceux qui 
travaillent à sa production. La graine de  melon est semée de mi-mars à mi-mai en serre ou sous châssis. Le pied est 
planté ensuite en pleine terre à un mètre de distance, puis couvert d’un tunnel ou d’une  cloche. Le plan de melon est 
sensible à diverses maladies et principalement à l’oïdium et au mildiou. 
La France se place au 13° rang mondial pour sa production (environ 300 000* tonnes/an), mais la France importe 
chaque année du melon d’Espagne, du Maroc et d’Israël (environ 90 000* tonnes/an). Le Poitou-Charentes produit ¼ 
de la production nationale, elle est la troisième région productrice.  La production européenne est dominée par l’Es-
pagne avec 51%, l’Italie 24%, la France 13%, la Grèce 7%, le Portugal 4% et 1% pour les autres.   
Bon pour la santé, le melon contient des antioxydants, de la vitamine A, B6, C et contient peu de calories. Cet été, 
faite une cure de melon cultivé près de chez vous (ainsi vous éviterez de payer le transport en avion et vous épargne-
rez le chargement de l’air en CO2). 
Vous les choisirez lourd avec une odeur légèrement sucrée. Conservé dans un placard s’il n’est pas à maturité, et 
dans une cave fraîche s’il est à maturité. 
Alexandre Dumas (romancier français) était amateur des melons de Cavaillon. En 1864 la bibliothèque de Cavaillon 
lui demande d’enrichir celle-ci de 300 à 400 de ses ouvrages. Il met une seule condition : la municipalité doit par 
arrêté municipal lui verser une rente viagère, de douze melons l’an. La municipalité accepta et il reçu jusqu’à sa mort 
en 1870 les douze melons promis. 
 
* Chiffre Chambre d’Agriculture 2007 

                                                                       

 

 

  Nelly Lacassin 

TRIBUNE LIBRE 


